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Ce KIT ne se substitue pas aux consignes et recommandations communiquées par les institutions officielles, ni à 

structures afin de les souten  

 

 

 

RAPPELS 

Concernant la gestion de crise COVID dans les ESMS,  la cellule COVID EMS est joignable 7/7 jours par mail à :  

ars-normandie-covid-ems@ars.sante.fr 

 

 : nom de la structure, ville, 

département et type de demande. 

 

 

  

mailto:ars-normandie-covid-ems@ars.sante.fr
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PLAN DE LUTTE REGIONAL CONTRE L’EPIDEMIE DE COVID-19 DANS LES ETABLISSEMENTS MEDICO-

SOCIAUX HEBERGEANT DES PERSONNES A RISQUE DE FORME GRAVE DE COVID19 : EHPAD ET USLD 
(ISSUES DES RECOMMANDATIONS NATIONALES DU 01/10/2020) 

 

 

Les mesures de protection nationales sont renforcées par décision du Conseil de défense et de sécurité nationale du 23 septembre 2020 quelle 
que soit la situation épidémique de leur territoire:  

- dans tous les établissements médicosociaux hébergeant des personnes à risque de forme grave de Covid-19, notamment des personnes 
âgées, et dans les unités de soins de longue durée (USLD),  

- d t une 
CSP en date du 20 avril 2020.  

 
Ces mesures, seront levées dès que la situation le permettra. 
Toutefois, i s 
concertation collégiale 

ations locales 
délivrées par les ARS. 
 

S) de 
e des personnes accompagnées et de 

leurs familles. 
 

 Etablissement sans cas COVID Etablissement avec cas COVID 

Gouvernance et 
organisation  
 

- Activation du COPIL de direction (directeur, médecin 
coordonnateur, cadre de santé ou IDEC) et fixation et 
définition du rythme de réunion hebdomadaire, pluri 
hebdomadaire ou quotidien selon la situation 
épidémique)   

- Activation ou réactivation des plans bleus   
-  
- médical Covid-

de médecin coordonnateur  
- -19 chargé du suivi 

administratif (renseignement outil SPF de signalement des 
cas notamment) 

- Information des familles sur la situation et les mesures 
mises en place ;  

- Information 
 

- Rechercher les directives anticipées 
- Désigner les personnes de confiance 
- Communication aux familles des solutions de médiation à 

leur disposition en cas de difficulté  
- Vérification de la bonne tenue à jour des dossiers 

médicaux  
- s sensibles 

(équipements de protection individuels, médicaments, 
oxygène, produits de bio-nettoyage notamment). 

 

 

Signalement 

 Déclaration systématique de tout épisode de contamination sur 
 

Organisation de 
 

- 

, pour une réactivité optimale  
- En lien avec le CPIAS et 

gériatrique de la filière du GHT, anticipation secteur 
dédié aux cas suspects (possibles) 
cas confirmés de Covid-19, ou solutions alternatives 

autorisant un espace de déambulation, au moins diurne, 
des résidents déambulants.   

- Réactivation du lien avec un établissement de santé Covid-

de bonnes pratiques  
- 

et de retour en établissement ou à domicile  

A minima, respect de la marche en avant pour la réalisation des 
soins 
 

 

Appui à la 
décision 

- Sollicitation du lien  et 
 

- Appropriation des protocoles de prise en charge de la 
dyspnée (et autres symptômes respiratoires), de sédation 
profonde et c à 
tenir en phase agonique 

-à-vis  de la 
cohorte des patients et professionnels :  
- ARS 
- CPIAS 
-  
- équipe op  
- services cliniques concernés, 
-  
- le médecin co  
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 Etablissement sans cas COVID Etablissement avec cas COVID 

Hygiène  

- Mise à disposition de solution hydro alcoolique aux 
différents points de passage en établissement 

- sur les recommandations du CPIAS : rappel des 
précautions standard dont les gestes barrières aux 
personnels  

- 

barrières à destination des proches aidants des résidents 
particulièrement vulnérables  

- 

nettoyage et de désinfection des locaux, des chambres ou 
du logement 

démarche qualitative 
que les produits sains ne doivent pas croiser le chemin des 
produits souillés.) 

Circulation au 
sein de 

 
 

Principe général : éviter au maximum le confinement en 
chambre en le limitant à des situations exceptionnelles 
(recherche du consentement des résidents concernés, 
décis
gériatrique, durée limitée). Dans ce cadre, il est recommandé :  

- 

possibles permettant de ne pas confiner les personnes,  
- et organiser les activités collectives en petits groupes 

pouvant persister dans le respect strict des mesures 
barrières. 

Principe général : éviter au maximum le confinement en 
chambre en le limitant à des situations exceptionnelles 
(recherche du consentement des résidents concernés, décision 
collégiale, consultation  
+/- soins palliatifs » du territoire, durée limitée et révision 
régulière des mesures)   
 
Isolement des résidents contaminés, en chambre seule ou au 

 
 
Suspension des activités collectives qui ne pourraient pas être 
organisées en stricte conformité avec les mesures barrières   

Gestion des 
déchets  

Mise à jour ou adaptation du protocole du circuit des déchets 
 

 

Visites 
extérieures  

Principe général : maintenir le lien avec les proches et éviter les 

conservant les visites des professionnels libéraux nécessaires 
au projet de soin et des bénévoles participant au projet de 
soin. 
Dans ce cadre, il est fortement recommandé, prioritairement 
dans les établissements se trouvant dans une zone où le virus 
circule activement : 
- de réactiver les visites sur rendez-vous organisées 

prioritairement dans un espace extérieur ou dans un 
espace dédié, avec plusieurs garanties :  
o 

résidents dont la présence des proches ou la présence 
personnes 

sont seules, sans liens familiaux) est indispensable 
pour les actes de la vie quotidienne, qui pourront 
continuer à bénéficier de la présence de ces proches, 
y compris quotidienne, sur des plages horaires 
définies avec la direction, et sous réserve que les 

 
 
Le recueil des souhaits individuels des personnes 
accompagnées (qui souhaitent-elles recevoir en 
priorité, en cas de difficulté ?).  
 

-vous 
suffisamment étendues pour rendre possibles les 
visites des proches qui travaillent, y compris le 
weekend.  
  
Une communication régulière des familles sur les 

 
 
Les pro
barrières, intégrant le port obligatoire du masque, en signant 
une charte bonne conduite.  
 
Lorsque les proches ne respectent pas les gestes barrières, les 
directions sont fondées à suspendre leurs visites.   

Principe général : éviter au maximum la suspension des visites des 

paramédical en maintenant les visites des professionnels et des 
bénévoles formés 
  
Les visites pourront être suspendues, sur tout ou partie de 

suspectes de COVID, pour une durée n
avant révision en concertation avec le CVS

limiter les interdictions de visite au strict minimum.  
 

-vous organisées 
prioritairement dans un espace extérieur ou dédié, avec deux 
garanties :  
 
- Si possible au regard de la situation sanitaire, les résidents 

particulièrement vulnérables et ayant besoin de leurs 
proches aidants pour les actes de la vie quotidienne 
doivent pouvoir continuer à bénéficier de la présence, y 
compris quotidienne, de ces proches, définie sur les 
créneaux nécessaires en accord avec la direction.  

- -vous 
suffisamment étendues pour rendre possibles les visites 
des proches qui travaillent. 

Admissions 

-
validée si RT PCR négative  
 

 

Dans les EHPAD avec cas de Covid-19 : report des nouvelles 
admissions non urgentes, avec des exceptions (urgences, par ex 

d -ci pourront 
être maintenues, prioritairement pour les sorties 

en plein accord avec les familles informées de la situation 
épidémique de  
 
Pour anticiper la prise en charge : 

 -  
o si RT PCR négative : confinement en chambre 

de santé 
o si RT-PCR positive :  isolement 

en unité COVID le cas échéant 

 



 

5 

Intervention des 
professionnels 

Maintien des interventions des 
professionnels extérieurs, médicaux, 
paramédicaux, moniteurs APA, avec 
rappel et respect des mesures barrière 
 

Maintien des interventions des professionnels extérieurs, médicaux, paramédicaux, 
moniteurs APA, avec rappel et respect des mesures barrière, en les priorisant en 

 

Animations 
groupes avec maintien des gestes de 
distanciation sociale  
 
Poursuite des activités PASA avec 
maintien des gestes de distanciation 
sociale 

Privilégier des animations individuelles ou par très petits groupes, non Covid (ou 
après 7 jours), en respectant les mesures de distanciation sociale et le port du 

 
 

Repas Adaptation des services de 
repas (exemples : petits groupes dans 
les salons, plusieurs services en 
restaurant collectif pour appliquer les 
règles de distanciation, en cas 

chambre pour la moitié de 

lendemain) 
 
Eviter les repas avec les professionnels  
 
Les repas avec les familles sont 
possibles dans la limite de 2 
personnes et dans la mesure où la 
pièce est séparée et dans le respect 
de la distanciation physique 

Adaptation des services de repas : privilégier les repas en chambre pour 2 repas sur 
3, petits groupes dans les salons, plusieurs services en restaurant collectif pour 
appliquer les règles de distanciation, en cas d impossibilité possibilité de repas en 

chambre, repas en chambre en dernier recours et de manière limitée 
 
Pas de repas avec les professionnels   

Unité dédiée 
COVID 

 - zone dédiée si plus de 2 cas : organisation 

particulière dans cette zone, pas de visite sauf en fin de vie (visite encadrée), 

maintien des interventions extérieures vitales (ex kiné respiratoire) 

- Moins de trois  : isolement des malades 

en chambre localisé. Pour les unités protégées, soit possibilité de créer 2 UP, 1 

Covid - 1 non covid, sin  

Covid avec du personnel dédié 

- Principe de marche en avant le cas échéant 

- Isolement des résidents Covid + 

Confinement  Possibilité de mettre en place des confinements en chambres localisées (étage, 

dans leurs chambres). 
 
Confinement en chambre généralisé réservé aux situations épidémiques majeures à 

 

Hospitalisation des 
résidents des 
EHPAD  
 

 Discuter collégialement via  
les résidents positifs au Covid-
critiques, en court séjour, en HAD, en hôpital de proximité, ou en SSR (cf. Recommandations du Conseil National 
Professionnel (CNP) de gériatrie)  

 Mobiliser si nécessaire les SSR personnes âgées polypathologiques dépendantes et polyvalents  

 Organiser des admissions directes sans passer par les urgences  

 x de proximité, les établissements de santé privés, les services de gériatrie, les 
services de médecine interne et les établissements de SSR.   

 au travers 
 

 Articuler ce circuit court avec la hotline gériatrique et les protocoles partagés avec le SAMU.   

Sortie 
 

 en associant le 
résident et sa famille.   

 Organiser le recours avec les disposi
Réseaux), notamment pour des sorties complexes.  

 

hôtels hospitaliers, télésurveillance, hébergement temporaire) pour certaines situations de résidents ne pouvant 
rev  MAIA, PTA, Réseaux) 
 

 
 

 un nouveau test RT-PCR à un résident Covid +.  

 Le retour en EHPAD est possible  

pour cas + 

-PCR à un résident Covid +.  

 
La guérison clinique pour les personnes non immunodéprimées et non à risque de forme grave survient au 
terme de :  

- 7 jours et 48 h sans symptôme. ème jour 
- Elle est portée à 9 jours pour les personnes immunodéprimées et à risque de forme grave et au 48 heures 

sans symptôme. La se fait au bout du 10ème jour. 
 

 pendant encore 7 
jours : port du masque en permanence, hygiène des mains  
Pour les personnes immunodéprimées, cette période est portée à 14 jours. 
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Accueils de jour  

séparée.  
 

maximum (dans les accueils de jour de grande capacité et 
dans le respect strict de la séparation des groupes, plusieurs 
sous-groupes de 8 personnes sont possibles). Les personnes 
présentant des vulnérabilités particulières (risque de 

privilégiées.  
 
Les personnes ne pouvant plus être accompagnées par 

de jour doivent se voir proposer, en concertation 
avec leur aidant un accompagnement substitutif, par le 
biais : 

- 

(thérapeutiques, psychologiques, assistance pour le 
 via les plateformes de répit),  

- 

phases de répit  

Fermeture des accueils de jour.  
 
Les personnes ne pouvant plus être accompagnées par 

 concertation 
avec leur aidant un accompagnement substitutif, par le biais : 

- 

(thérapeutiques, psychologiques, assistance pour le 
 via les plateformes de répit),  

- 

de répit  

Sorties 
individuelles 

individuelles dans la famille aux situations exceptionnelles 

santé.  
 

Suspension temporaire des sorties individuelles pendant la 
période de circulation du virus, sauf situations 
exceptionnelles en recommandant la vigilance de la famille 

 
 

Informations utiles  

- 20201002_Plan de lutte contre covid EMS 
- Site du ministère des solidarites-sante.gouv.fr - accompagnement-des-personnes-agees-et-des-personnes-

handicapees 
- avis du HCSP du 23 mai 2020 
- guide_methodologique_cas_groupes_CLUSTER 

 

  

file://///ars14s18/PARTAGE_REGION/PR-PARTAGE-REGION/PR_COVID19-ARRET-TRAVAIL-VOLONTAIRES/COVID%2019%20ESMS/DOCUMENTATION%20UTILE%20CELLULE/Conduite%20à%20tenir%20en%20etablissement
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/professionnels-du-social-et-medico-social/article/accompagnement-des-personnes-agees-et-des-personnes-handicapees
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/professionnels-du-social-et-medico-social/article/accompagnement-des-personnes-agees-et-des-personnes-handicapees
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=838
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_methodologique_cas_groupes_27_juin_f.pdf
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Fiche : Déclaration de cas suspects ou cas confirmés COVID 
 
Afin de permettre le suivi des cas COVID-19 au sein des établissements sociaux et médico-sociaux, le dispositif de signalement à partir du portail 
de signalement reste en vigueur. 
 

Établissements concernés quel que soit leur statut (adossé ou non à un établissement sanitaire) 
 EHPAD - EHPA - résidences autonomie - résidences seniors 
 Établissements PH avec hébergement : MAS - FAM - IME - autres établissements pour enfants (ITEP, EAAP, IEM, instituts pour déficients 

auditifs et visuels) - autres établissements pour adultes (foyer de  
 Secteur social : ASE (centres départementaux de l enfance, foyers de l enfance, MECS) 

 

Signalement initial 
dès le premier cas possible ou confirmé compléter le questionnaire pour le signalement initial sur le portail des signalements 

dans la rubrique Professionnels de santé / Covid. Une partie de ce questionnaire est consacré à une éventuelle demande de soutien (RH, matériels, 
 

 
 Cas possible COVID-19 : fièvre (ou sensation de fièvre) avec présence de signes respiratoires (comme la toux, un essoufflement ou une 

-19 selon le médecin, parmi les personnes résidentes 
ou les membres de personnel  
 

 Cas confirmé COVID-19 : -CoV-2 parmi les 
personnes résidentes ou les membres de personnel  

 

Suivi quotidien 
 signalement initial doit effectuer une saisie quotidienne des nouveaux cas et des décès éventuels Covid-19 

avant midi avec le questionnaire quotidien accessible au même endroit sur le portail des signalements. La partie commentaire de ce questionnaire 
pourra vous permettre de signaler des difficultés de gestion et faire de doit 

ARS14-alerte@ars.sante.fr  
 

Clôture 
 

-  
-  
 

 : 
Un épisode qui comporte au moins un cas de COVID-19 confirmé doit-

urs sans nouveau 
cas sur les signalement  
 
Clôturer un épisode infirmé : 
Un épisode est infirmé lorsque la circulation de COVID-19 dans la structure a été écartée. Pour infirmer la circulation de COVID-19 dans 

ssement, il faut que :  
-  
- ET au moins la moitié des cas possibles, résidents ou personnels, présente des résultats de RT-PCR négatifs, arrondi au chiffre au-dessus 
(par -

- pisode) ;  
- ilan de clôture. 

 

En pratique 
Les différents formulaires sont accessibles en passant par le portail  

https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil 
 

  

https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil
https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil
mailto:ARS14-alerte@ars.sante.fr
https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil
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Mode opératoire 

 
 

 
 
vous redirige vers un site de Santé publique France où se trouve les indications et les identifiants de connexion. 
 

 
 
où se trouve les indications et les identifiants de connexion. 
 

 
 
Vous avez accès alors aux questionnaires (signalement initial et signalement quotidien/clôture) 
 

 
 
Pour information 
 

disponibles sur le site de Santé publique France au lien suivant : 
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-
nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde  
 
Pour rappel, les recommandations COVID-19 pour les établissements médico-sociaux sont disponibles sur le site du Ministère des solidarités et de 
la santé au lien suivant : 
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/covid-19-informations-aux-professionnels-de-
sante/article/covid-19-recommandations-pour-les-etablissements-medico-sociaux 
 
 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/covid-19-informations-aux-professionnels-de-sante/article/covid-19-recommandations-pour-les-etablissements-medico-sociaux
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/covid-19-informations-aux-professionnels-de-sante/article/covid-19-recommandations-pour-les-etablissements-medico-sociaux
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Fiche : organisation des dépistages, priorisation des tests RT-PCR 
 

PRIORISATION DES TESTS 

Co -sociaux aux capacités de test au sein 
de leur structure, en mobilisant tous les leviers disponibles, selon les besoins des territoires (organisations territoriales avec les laboratoires hospitaliers, mise 

 
 

Public prioritaire 
 

D ltats dans les 24h suivantes : 
- dicale, personnes ayant des symptômes compatibles avec la COVID-

19 ou encore sujets « contact », notamment ceux ayant été contacté par la CNAM ou les ARS dans le cadre des 
démarches de contact-tracing. 

- Professionnels de santé et assimilés intervenant au domicile. Pour rappel, les professionnels de santé exerçant en 
établissement de santé ou en établissement médico-social doivent avoir accès un test au sein de leur structure 
de rattachement.    

Public non prioritaire Ces personnes peuvent se faire dépister mais ne sont pas prioritaires. Le rendu des résultats est fonction de la capacité 
du laboratoire à traiter dans les délais impartis les indications prioritaires :  

- Tout autre situation non citée précéde

ou des entreprises, sans lien avec un risque précisément identifié. 

 

MESURES A METTRE EN PLACE   

- ès rapide de toute 
r la formation des professionnels à la réalisation des tests  

- Dans les zones où le virus circule le plus activement (zones rouges ou écarlates), organiser, selon une temporalité à discute
de dépistage au sein des établissements   

-  
- ec un laboratoire 

 
- ts globaux obtenus  

 

STRATEGIE DE SURVEILLANCE EPIDEMIOLOGIQUE ET DE DEPISTAGE 

Visée diagnostique :  
dès le premier cas dans 

 

 Tous les résidents et professionnels dès le premier cas positif détecté  

 Tout résident ou professionnel présentant des symptômes évocateurs  

 -19  
 
Périodicité régulière :  

- ée et des capacités de tests 
- 7 jours plus tard, dépistage des résidents et professionnels négatifs au titre du premier dépistage  
- des cas contacts. En cas difficultés 

 cas contact, d  
 

 : en attendant les résultats du test, isoler immédiatement la personne avec symptômes dans sa 
chambre  
 

 cas contacts :  

Référence avis du HCSP du 23 mai 2020 

-  
- le professionnel soignant est symptomatique, il es  
- le personnel (administratif, technique) est asymptomatique ou symptomatique : arrêt de l'activité professionnelle 

pendant 7 jours 
 

En cas de test positif, les professionnels soignants sont placés en éviction professionnelle selon la durée en vigueur. 
Toutefois, dans le cas où un personnel non remplaçable serait porteur du SARS-cov-2 et asymptomatique, la possibilité 

la balance bénéfice/risque ne soit pas défavorable. Avis du Haut conseil de la santé publique du 23 mai 2020   
 

u de la date 
de réalisation du test pour les personnes asymptomatiques, et 48 heures sans symptômes (reprise du travail possible au 
8ème jour) et au respect des mesures barrière renforcées pendant les 7 jours suivants. Ces durées sont portées 
respectivement à 9 jours (reprise du travail au 10ème  
 

Visée préventive :  
aucun cas suspect ou 
confirmé dans 

 

- Professionnels au retour de congés ou avant une prise de poste initiale (48 heures avant la reprise du travail dans 
la mesure du possible)  

-  
- A discrétion du gestionnaire : bénévoles participant au projet de soins  
- 

des stratégies de dépistage adaptées (fréquence, population concernée, type de test)  
En particulier, dans les zones où le virus circule le plus activement (zones rouges ou écarlates), il est recommandé 
de procéder à des opérations de dépistage préventif à échéance régulière 

- La stratégie évoluera rapidement en fonction des  

 

PRESCRIPTION 

Tests RT-PCR 

Pour les campagnes de dépistages collectifs, sse être destinataire 

des résultats de médecin référent soit identifié pour assurer le suivi des résultats des résidents. 

Par décision ARS du 30 juin 2020, les professions médicales suivantes sont désignées aux fins de prescrire les examens de biologie médicale de détection du 

Covid19 : 

 Médecin du travail 

 Praticien hospitalier et praticien contractuel 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=838
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 Médecin coordonnateur de structure médico-sociale 

 Médecin référent intervenant en structure médico-sociale, médecin traitant 

  

 Médecin des collectivités territoriales pour les structures médico-sociales  

 Médecin salarié  
 

Cette prescription est collective pour les personnels et les résidents. 

Pour les personnels :  

 ite une prescription par le 
médecin du travail et à défaut, si celle-ci ne peut être établie dans la journée, rédige un document attestant que le prélèvement est réalisé dans le cadre 

mpagné de la liste des centres de prélèvement ; les professionnels se rendent 
dans les centres de prélèvements. Le prélèvement hors site doit dans la mesure du possible être réalisé le même jour que le prélèvement sur site pour les 
résidents;   

   

 Pour les professionnels de santé : la présentation de la carte de professionnel de santé ouvre à son titulaire le droit de bénéficier, à sa demande et sans 
prescription médicale, dans le laboratoire de biologie médicale de son choix, d'examens de détection RT-PCR et sérologie intégralement pris en charge par 
l'assurance maladie. 

 

Réalisation des prélèvements 

  : https://sante.fr/recherche/trouver/DepistageCovid 
 

 Infirmières libérales 
 

 Les équipes mobiles hospitalières 
établissements ou apparaissent un ou des cas ainsi que pour  tester les personnes concernées par un cluster https://www.normandie.ars.sante.fr/liste-
des-laboratoires-assurant-le-diagnostic-covid-19 
 

 Aide-soignante et infirmières dans les ESMS (élargissement du 24 07 2020) 

el de santé référent, 

actions de formation des aides-soignants), puisse mobiliser, en tant que de besoin, des ressources externes pour former ses professionnels et / ou pour 

réaliser les prélèvements (en lien par exemple avec les Unions régionales des professionnels de santé, et en activant si nécessaire les modalités 

dérogatoires de rémunération des professionnels libéraux intervenant en EHPAD) et avoir accès à un plateau technique pour faire analyser les 

oire en capacité de rendre 

des résultats dans les 24h. La participation des laboratoires hospitaliers devra être privilégiée.   

ES support de GHT dont ils 

dépendent pour demander à être formé et avoir un certificat de formation. 

prélèvements réalisés au sein de la structure. 

s de contact avec un laboratoire public ou privé, consulter sur le site www.sante.fr  

Normandie (et France entière) 

Source 

2020-08-20 Doctrine dépistage COVID en Normandie 

ARS de Normandie - Dépistage des personnes prioritaires 

20201015_FAQ_Actualisation elements de langage Stratégie de dépistage ESMS 

 

  

https://sante.fr/recherche/trouver/DepistageCovid
https://www.normandie.ars.sante.fr/liste-des-laboratoires-assurant-le-diagnostic-covid-19
https://www.normandie.ars.sante.fr/liste-des-laboratoires-assurant-le-diagnostic-covid-19
http://www.sante.fr/
file://///ars14s18/PARTAGE_REGION/PR-PARTAGE-REGION/PR_COVID19-ARRET-TRAVAIL-VOLONTAIRES/COVID%2019%20ESMS/DOCUMENTATION%20UTILE%20CELLULE/Tests_prelevement/ELEMENTS%20EN%20VIGUEUR/20200924_FAQ_Actualisation%20elements%20de%20langage%20Stratégie%20de%20dépistage%20ESMS.docx
https://www.normandie.ars.sante.fr/covid-19-depistage-sans-ordonnance-en-normandie-avec-ou-sans-rdv
file://///ars14s18/PARTAGE_REGION/PR-PARTAGE-REGION/PR_COVID19-ARRET-TRAVAIL-VOLONTAIRES/COVID%2019%20ESMS/DOCUMENTATION%20UTILE%20CELLULE/Tests_prelevement/ELEMENTS%20EN%20VIGUEUR/20200924_FAQ_Actualisation%20elements%20de%20langage%20Stratégie%20de%20dépistage%20ESMS.docx
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Fiche : Arrêt de travail, éviction des personnels 
 

Eviction des personnels administratifs, techniques 
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Eviction des professionnels de santé 

PROFESSIONNEL CAS CONTACT A RISQUE 

Professionnel cas 
contact à risque en 
établissement 

Les professionnels peuvent c
non un cas de Covid.  
 

sionnelle.  
 
 
Une attention particulière doit être portée sur le respect des précautions pour les vestiaires, les repas et temps de pause.  
 
A noter, si les professionnels respectent strictement le port du masque et les gestes barrière dans leur exercice, ils ne sont pas des 

incident a pu se produire 

asymptomatiques ou immédiatement en cas de symptômes.  
 
Les soins des usagers Covid + non hospitalisés doivent êt

nt la 
date de réalisation du test.  
 
 

Professionnel cas 
contact à risque à 
domicile 

s 
e fait sur 7 jours avant la 

date de réalisation du test.  
 

asymptomatiques 
travailler en respectant strictement le port du masque et les gestes barrière. A noter, si les professionnels respectent strictement 

efois, il 
 incident a pu se produire pendant les soins. La prudence fait que les 

symptômes.  
 

vid doivent consulter leur médecin, être testés et placés en éviction 
professionnelle.  
La découverte chez un professionnel asymptomatique positif (RT-

ple, doit conduire à une éviction de 7 jours après la PCR (reprise du travail 
au 8ème jour) et au respect des mesures barrières renforcées pendant les 7 jours suivants. Ces durées sont portées 
respectivement à 9 jours (reprise du travail au 10ème) et à 14 
selon les recommandations du HCSP en vigueur. Toutefois, dans le cas où un personnel non remplaçable serait porteur du SARS-
CoV-2 et asymptomatique, la  en poste avec un renforcement des mesures de précaution et 

balance bénéfice/risque ne soit pas défavorable 
 

PROFESSIONNEL POSITIF COVID 

Professionnel positif 
symptomatique en 
établissement 

Sont à prendre en considération : 
1.  
2.  
3. Le fait que le professionnel soit ou non remplaçable et la balance bénéfice/risque 

 

 
 
Tout professionnel symptomatique pour lequel la recherche du SARS-CoV-2 par RT-PCR est positive sur un prélèvement des voies 

éviction de 7 jours après le début des symptômes (reprise du travail au 8ème jour si disparition de la fièvre et amélioration de 
s. Ces 

durées sont portées respectivement à 9 jours (reprise du travail au 10ème jour si disparition de la fièvre et amélioration d

recommandations du HCSP en vigueur. 
 
 

Professionnel positif 
asymptomatique en 
établissement 

 
professionnelle.  
La découverte chez un professionnel asymptomatique positif (RT-

éviction de 7 jours après la PCR (reprise du travail 
au 8ème jour) et au respect des mesures barrières renforcées pendant les 7 jours suivants. Ces durées sont portées 
respect
selon les recommandations du HCSP en vigueur. Toutefois, dans le cas où un personnel non remplaçable serait porteur du SARS-
CoV-2 et asymptomatique, la  en poste avec un renforcement des mesures de précaution et 

balance bénéfice/risque ne soit pas défavorable.  

Professionnel positif 
asymptomatique à 
domicile 
 

Les 
professionnelle.  
La découverte chez un professionnel asymptomatique positif (RT-  

éviction de 7 jours après la PCR (reprise du travail 
au 8ème jour) et au respect des mesures barrières renforcées pendant les 7 jours suivants. Ces durées sont portées 
respectivem
selon les recommandations du HCSP en vigueur. Toutefois, dans le cas où un personnel non remplaçable serait porteur du SARS-
CoV-2 et asymptomatique, la  en poste avec un renforcement des mesures de précaution et 

balance bénéfice/risque ne soit pas défavorable 
 

 

Source :  

Avis du 23 mai 2020 du HCSP relatif à la conduite à tenir pour les professionnels intervenant en établissements de santé et en établissements sociaux et 

médico-sociaux selon leur statut vis à vis du SARS-CoV-2   

https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjTm8q17qHsAhVKrxoKHZLyBAAQFjABegQIARAC&url=https%3A%2F%2Fwww.hcsp.fr%2FExplore.cgi%2FTelecharger%3FNomFichier%3Dhcspa20200523_sarcovprodestabdesansocetmdisoc.pdf&usg=AOvVaw14SKIL-Jw3OUYJYSRxk7RS
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjTm8q17qHsAhVKrxoKHZLyBAAQFjABegQIARAC&url=https%3A%2F%2Fwww.hcsp.fr%2FExplore.cgi%2FTelecharger%3FNomFichier%3Dhcspa20200523_sarcovprodestabdesansocetmdisoc.pdf&usg=AOvVaw14SKIL-Jw3OUYJYSRxk7RS
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Fiche : Contact à risque 

 

ation grâce à : 

•  

• le recensement pour chacu  au cours des jours 

 période 

 

La recherche de contact à risque se fait : 

• à partir de  

• jusqu'à 7 jours avant la date de réalisation du tests RT- . 

sque selon Santé Publique France : 

 de protection efficaces pendant toute la durée du contact (Hygiaphone ou autre séparation physique (vitre), Masque 
chirurgical ou FFP2 porté par le cas OU la personne contact, Masque grand public fabriqué selon la norme AFNOR ou équivalent porté par le cas 
ET la personne contact) 

La personne contact à risque est une personne : 

• Ayant partagé le même lieu de vie que le cas confirmé ou probable ;  

• Ayant eu un contact direct avec un cas, en face à face, 
accolades, embrassades).  

•  

• ins 15 minutes avec un cas, ou étant 
 

• ité) 

Les personnes dont les contacts avec un cas confirmé sont évaluées « contacts à risque » selon la définition de Santé publique France doivent 

-PCR : 

• pour les con  : dès que possible ET sept jours après la date de guérison du cas confirmé. 

• pour les contacts hors foyer familiale : 7 jours après la date du dernier contact avec le cas confirmé. 

• immédiatement  

•  du dernier contact avec le cas confirmé, 

 

Le port du masque et le respect strict des mesures barrières devront être rigoureux et pour les 7 jours  
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Fiche : Dispositif de soutien sanitaire 
Professionnels de santé de soins de ville : renforcement de la présence médicale et soignante auprès des personnes âgées en EHPAD 

 

 
tre modifiées 

en fonction des évolutions de la crise sanitaire. 

 
POUR LES MEDECINS DE VILLE INTERVENANT EN EHPAD  

9 avril en 

EHPAD à tarif partiel, depuis le 4 mai 

2020.  

 

 

maladie au-delà du 30 septembre 2020 pour les visites en EHPAD en tarif partiel.  

Pour mémoire, sans le cas où le déplacement a lieu la nuit ou le dimanche ou un jour férié, les majorations de déplacement sont les suivants :   

 
 

 

La majoration de déplacement est facturable pour 3 patients au maximum (dans le cas où le médecin assure la prise en charge de plusieurs patients au cours 

-delà du 3ème patient pris en charge.  

La visite donne lieu, le cas échéant, à des indemnités kilométriques.  

La dérogation de remboursement en sus du forfait de soins des EHPAD porte également sur les téléconsultations remboursables depuis le 4 mai 2020 en EHPAD 

1 décembre 2020.  

Par ailleurs, il a été accordé à titre exceptionnel 1 décembre 2020, une valorisation financière au forfait 

AD et le médecin ou le centre de 

-

 

POUR LES INFIRMIERS DE VILLE INTERVENANT EN EHPAD  

 a accordé à titre exceptionnel de pouvoir mettre en place par les ARS une valorisation financière au forfait pour les interventions des 

ou le centre de santé. Dans cette hypothèse, 

-

rs réalisés par des infirmiers libéraux et par les infirmiers salariés des centres de soins infirmiers ou des centres de santé 

ont financés en sus du forfait 

de soins des EHPAD.  

s identiques, majorations, frais de 

déplacement) que pour un patient résidant dans un domicile de ville (hors structure). Toutefois, à titre exceptionnel, les infirmiers sont également autorisés à 

orrespondant au montant de 

la majoration dimanche et jours fériés.  

  

Enfin, de façon dérogatoire, la majoration de déplacement est facturable systématiquement pour chaque séance de soins, donc également en sus pour les 

-delà du 3ème patient pris en charge.  
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Fiche : Dispositifs de soutien sanitaire 
 

 

 

 

Doctrine 
 

Plateforme d’expertise gériatrique 
08/04/2020 

Période  

 
Cette doctrine est applicable pendant la période de gestion de crise COVID19. Elle est évolutive en fonction de 

 
 

Etablissements 
concernés 

 
Les structures de prise en charge des personnes âgées dépendantes (EHPAD)  
 

Modalités  

 
Les filières de soins gériatriques organisent un accès à une expertise gériatrique via un numéro unique ou plateforme 
téléphonique sénior pour les professionnels des EHPAD (médecin coordonnateur et infirmière coordonnatrice), du 
SAMU et médecin libéraux. 
 

les médecins traitants des résidents pour anticiper et renforcer la prise en charge des personnes âgées infectées au 
COVID 19 :  
 

- Apporter des avis et des conseils individuels (échanges téléphoniques ou télémédecine),  
- diffuser des procédures et protocoles nécessaires à la prise en soin des résidents en période épidémique, de 

prise en charge palliative et /ou de fin de vie, 
-  
- mobiliser des ressources nécessaires pour la prise en charge des résidents COVID- 19 au sein des établissements 

fonction des (recours à la télémédecine notamment), faciliter une admission en HAD,  
-  
- organiser une hospitalisation au sein de la filière COVID hospitalière, 
- ion du retour en EHPAD en tenant 

compte de la situation existante vis-à-vis du COVID- 19.  

 

Moyens 

Une plateforme téléphonique sur chaque territoire de GHT : 

GHT Numéro de la plateforme Appelants 
Plage ouverture et permanence 

24H/24 

Eure-seine 
02.32.33.83.46 

 médecins coo 
EHPAD 

 IDEC 

 médecins 
libéraux 

 SAMU 

9h30 à 17h00 (5J/7) 

astreinte régionale SP 
02 14 99 00 51  

 

Caux Maritime 

Val de Seine et 
plateaux de l'Eure 

02 32 885 800  

 médecins coo 
EHPAD 

 IDEC 

 Professionnels de 
santé 

 SAMU 

 

9h à 18h30 7J/7 

astreinte régionale SP 
02 14 99 00 51  
 
 

Estuaire de la seine 

  
06 76 24 22 44   
 
15 (cellule COVID/EHPAD 
assistante sociale+ médecin) 

 médecin coo 

 EHPAD 

 IDEC 

 médecins 
libéraux 

 SAMU 

24h/24 / 7J/7 

astreinte régionale SP 
02 14 99 00 51  

Collines de 
Normandie 

02 33 62 62 00 

 médecin coo 
EHPAD 
IDEC 
médecins 
libéraux 

8h30 à 18h30 (5J/7) 

astreinte régionale SP 
02 14 99 00 51 
 

Nord Manche 06 79 90 71 43 

 médecins coo 

 EHPAD 

 IDEC 

 médecins 
libéraux 

9h00 à 18h30 5J/7  

astreinte régionale SP  
02 14 99 00 51  

Normandie centre 
 

 
  

 06 11 32 93 11 
 
CHU Caen :  
06 67 71 92 96 
 
Territoire CPTS     

 Médecins coo 

 EHPAD 

 IDEC 

 Médecins 
libéraux 

 SAMU 

 

8h30 à 18H30, 5j/7  

astreinte régionale SP  
02.14.99.00.51 
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Bessin-Caen Ouest- Prébocage 
: 02.31.51.13.11 

(8h-20h  7J/7) 

Orne-Perche-
Saosnois 

02 33 32 54 94 

 médecins coo 

 EHPAD 

 IDEC 

 médecins 
libéraux 

8H à 19H 7J/7 
 
astreinte régionale SP  
02 14 99 00 51  

Centre Manche  02 33 06 31 94 

 médecins coo 

 EHPAD 

 IDEC 

 médecins 
libéraux 

 
En semaine de 9 h à 18h30 :  
02 33 06 31 94 
 
La nuit : le 15 
 
Jours fériés et WE : Standard 
Centre Hospitalier de St Lô :  
02 33 06 33 33 
Standard Centre Hospitalier de 
Coutances : 02 33 47 40 00 
 
astreinte régionale SP  
02 14 99 00 51  
 

Mont Saint Michel 02 33 89 42 77 

 médecins coo 

 EHPAD 

 IDEC 

 médecins 
libéraux 

 

9h à 18h00 (5J/7) 

astreinte régionale SP 
02 14 99 00 51  
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Fiche : Dispositifs de soutien en ressources humaines 
 

TYPE DE BESOINS 
VIVIERS A MOBILISER, AU-DELA DES VIVIERS 
HABITUELS 

LEVIERS 

Soutien des équipes de direction 
Vivier de directeurs volontaires mis en place par le 
centre national de gestion (CNG)   

Mobilisation du CNG par les ARS sur demande des 
établissements  

Soutien en ressources médicales 
(MG, IDEL)  

Professionnels libéraux 
Mobilisation par les CPAM / URPS  

Possibilité de mobiliser les modalités dérogatoires de 
rémunération des professionnels libéraux intervenant 

 
 

Soutien en personnels soignants et 
autres  

Tout professionnel de santé ou ayant une expérience 
du secteur médico-social (retraités, en activité 

 

La plate-forme nationale « renforts RH », 
actuellement utilisée par plusieurs établissements de 
santé et médico-sociaux bascule dans un nouveau 

 
 
A compter du mercredi 21 octobre, la procédure de 
mise en relation directe entre les structures et les 

suspendue. Les volontaires référencés sur la plate-

au regard de leur profil et de leurs disponibilités, être 
mis en relation avec les structures sanitaires et 
médico-sociales rencontrant des besoins 
conjoncturels importants, liés notamment à des 

 
 
La liste des volontaires référencés sur cette plate-
forme ne sera donc plus directement accessible aux 
établissements. 
 

Etudiants en IFSI / IFAS 
Stagiaires étudiants en médecine  

personnels hospitaliers (médecin, IDE, AS)  

Mobilisation par les ARS (leviers de remobilisation en 
cours de réactivation au niveau national)  

Etudiants en travail social  
Associations de sécurité civile  

Mobilisation par les préfectures, sur demande de 

DIRRECTE)   

Volontaires en service civique  

Mobilisation par les EHPAD, le cas échéant en 

(missions locales, Unicités) (impulsion nationale forte 
en cours pour déploiement de plusieurs milliers de 
services civiques dans le cadre du plan jeunes)  

Demande  
 

Sourcing et mise en place de formations courtes par 
Pôle Emploi, en lien avec les OPCO 

Soutien psychologique des 
professionnels 

-psychologiques 
(CUMP)  
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 Repas 

Les repas avec les familles sont suspendus dans les établissements qui recensent des cas COVID 

 

sage de 

cette check-list constitue un préalable à toute intervention sur site. Les items non cochés dans le fonctionnement de routine sont 

 

 

http://www.cpias-normandie.org/actualites/toute-l-actualite/coronavirus-covid-19,2868,5052.html 

contact@cpias-normandie.org 

Caen : 02 31 06 51 51 

Rouen : 02 32 88 68 77 

 

http://www.cpias-normandie.org/actualites/toute-l-actualite/coronavirus-covid-19,2868,5052.html
mailto:contact@cpias-normandie.org

